Sécurité & Prévention :Texte voix off + mot encadré= mot clé
1) La direction générale politique de sécurité et de prévention conseille et soutient le Ministre de l’Intérieur dans ses responsabilités.

2) 220 collaborateurs forment une équipe motivée et qualifiée pour remplir les 6 missions de notre Direction générale.
3) La Direction générale Sécurité et Prévention  soutient  administrativement, méthodologiquement  et  financièrement  les villes et les communes via les contrats de sécurité et de prévention, les plans drogues et le plan d’action côtier. Soutien administratif & financier
4) La Direction générale est très active avec les services de police dans la prévention contre le cambriolage et les vols de voitures.  Pour ce faire, elle se base sur une analyse affinée de ces délits. 

5) Elle encourage les particuliers et les commerçants à mieux se protéger contre la criminalité.
6) Plus de sécurité au football Une des missions de la DG, est de rendre aux matches de football leur caractère festif et familial. Elle prépare la réglementation, inspecte les stades et, quand c’est nécessaire, inflige des amendes aux organisateurs et aux supporters.  

7) Appui / conseil La direction générale encadre aussi les 196 zones de police dans leur organisation, leur fonctionnement et leur  financement  . Fonctionnement
8) La Direction générale Sécurité et Prévention gère les nominations des officiers supérieurs et des chefs de corps des polices. Elle peut également, au nom du ministre, engager des procédures disciplinaires à leur encontre. Prestation de serment
9) Elle contribue  activement à l’objectif du gouvernement d’augmenter la sécurité policière sur le terrain .

10) Réglementation & Contrôle En croissance exponentielle, le secteur de la sécurité privée s'est considérablement professionnalisé 18.000 agents; et cela, sous le contrôle vigilant de notre Direction générale, qui prépare, évalue et fait respecter sur le terrain la réglementation.
11) Assistance juridique La DG PSP veille à l’indemnisation rapide des particuliers qui ont subi un dommage suite à l’intervention de la police fédérale, et accorde l’assistance en justice gratuite aux fonctionnaires de police.


ASSISTANCE et JUSTICE et INDEMNISATION








